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N° RG 18/00677 - N° Portalis DBYH-W-B7C-1VJR
Affaire : Pascal BEAUCHAMPC/Compagnie d’assurance GENERALL IARD RCS PARIS 550.062.663.

Date de la décision : 31 Octobre 2018
Expert commis : Monsieur Jean-Frang¢ois BENOIT

Nous, Jean-Yves DURAND , 1¥ Vice Président du Tribunal judiciaire de GRENOBLE ;

Vu la décision ci-dessus visée et ’expertise actuellement en cours ;

Vula demande de consignation complémentaire formée par Monsieur Jean-Franc¢ois BENOIT, et
signée le 14/04/2022 indiquant que la somme de 8.937,12 euros, était demandée compte tenu de la

nécessité de s’adjoindre un sapiteur ;

Vu le courrier en date du 9/05/2022 de M. BENOIT,

PAR CES MOTIFS

RECTIFIONS le motif de la demande de consignation complémentaire : “compte tenu de la
nécessité de poursuite de ses investigations au regard de la prise en compte des nouveaux et
nombreux appelés a la cause et la finalisation de ses pré-rapport et rapport final.”

Fait a GRENOBLE, le 18 Mai 2022.

DESTINATAIRES :Régie

la SELARL GUMUSCHIAN ROGUET BONZY
la SCP LSC AVOCATS

la SELARL ROBICHON & ASSOCIES

Monsieur Jean-Frangois BENOIT



